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Football
Question orale n° 219

Texte de la question

M. Didier Bariani appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la derive du football
francais dont les enjeux financiers favorisent le developpement de milieux particulierement obscurs
d'intermediaires douteux, de professions non reglementees ni controlees qui polluent et rongent, voire
compromettent, de l'interieur, les relations entre les joueurs, les dirigeants, les collectivites territoriales, parfois
meme les Etats, et qui affectent en outre les milliers d'educateurs et d'animateurs qui forment le tissu vivant de
ce sport. Il lui semble que l'on ne peut faire l'economie d'une mise a plat de l'industrie du football afin qu'elle
obeisse a un minimum de conditions de transparence et de moralite. Mais sans que soient desavouees a priori
les instances representatives du football francais ou les devouements benevoles sont, par ailleurs, nombreux, ni
que l'Etat se substitue a elles, il lui parait indispensable que le ministere de la jeunesse et des sports observe
avec attention la periode de restructuration du football francais et le plan de reforme que doit presenter
prochainement le Conseil federal de la Federation francaise de football, afin que l'ensemble des questions
evoquees ci-dessus soient veritablement examinees et traitees, le redressement de cette discipline sportive ne
pouvant se satisfaire de mesures superficielles. Il interroge donc Mme le ministre, qui a clairement manifeste sa
volonte en ce sens, sur les mesures qu'elle compte prendre pour assurer le suivi de cette affaire.
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